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COURRIER

Nucléaire

Science & vie, se basant sur des travaux
de chercheurs britanniques, écrivait en
mai de cette année qu'en Grande-
Bretagne, «quand on compare les
communes où plus des deux tiers de la population

vivent à moins de 10 km d'une
centrale avec des communes témoins,
on constate une augmentation de 100%
des morts par leucémie lymphoïde et de
46% des morts par l'ensemble des
leucémies», chez les personnes âgées de 0 à

24 ans. Ces travaux confirment d'autres
publications allant dans le même sens,

parues notamment dans le British medical

Journal. Science & vie précise
encore que «le comité américain sur les

effets biologiques des radiations
ionisantes (...)fait état d'une augmentation

du risque relatif de leucémie dans
la population de cinq villes situées à

proximité de réacteurs nucléaires».
De son côté, le journal scientifique La
Recherche, dans son numéro de juin
1990, reprenant une communication du
Commissariat français à l'énergie
atomique, écrit que, selon le cancérologue
français Maurice Tubiana, «depuis
plusieurs années, des travaux font état
d'une augmentation anormale de la
fréquence des leucémies autour des
centrales nucléaires».
Dès lors, les partisans des initiatives
vaudoises «Sortir du nucléaire» n'ont
fait part ni d'excès mensonger, ni d'un
déchaînement de propagande, comme le
laisse entendre André Gavillet dans
Domaine Public n° 999. Ils n'ont fait
que répercuter ce que la presse scientifique

publie régulièrement. D'autant plus
que ce genre d'informations paraît
rarement dans la propagande des milieux
pro-nucléaires... lorsqu'ils n'essaient
pas tout simplement de les nier, comme
Monsieur Jean-Louis Bornet, président
du «Comité contre la pénurie d'énergie»
et PDG d'une grande entreprise électrique,

le faisait dans 24 Heures du 7 juin.
Claude Curchod, Lausanne

(ag) Notre correspondant a mal interprété

les quelques lignes de commentaires

consacrées aux votations vaudoises.
Le «déchaînement de propagande» et
«l'excès mensonger» visaient les textes
des opposants aux initiatives, ce que le
contexte et une prise de position
antérieure confirmaient.

Quant aux menaces d'être exposés au
cancer et à la leucémie auxquelles
recourent les antinucléaires lorsqu'ils
veulent «hausser le ton», je pense que le

sujet est si grave qu'il faut, si on le

prend au sérieux, l'aborder avec le
maximum de scrupules scientifiques. Le
slogan ne le permet pas.

Famille et travail

Bravo à Beat Kappeler (La dernière
chance des femmes, DP 998) pour avoir
souligné l'affreux gaspillage de main-
d'œuvre créé par les femmes qui
s'abstiennent du marché du travail par souci
de leurs obligations familiales.
Les parades à ce gaspillage consistent
d'une part en une prise en charge plus
étendue des enfants pendant que la mère
travaille (crèches, activités extra-scolaires)

et d'autre part en des dispositions
permettant à la mère de se libérer de ses

obligations professionnelles en cas de
besoin (maladie d'un enfant, maternité).
Et Beat Kappeler de relever que les

avantages de la première parade dépassent

largement les bénéfices pour le
marché du travail, car les enfants eux-
mêmes apprécient «ce temps d'école
intégrée».
Dans le même ordre d'idées, une plus
grande souplesse dans la présence au
travail apporterait un gain à la société
qui dépasse de loin le problème de la
main-d'œuvre. A condition que les
mesures prises ne se limitent pas aux femmes.

Certes, c'est parmi elles qu'il y a
actuellement le plus de gaspillage de main-
d'œuvre, mais une vision globale de

notre société ne saurait ignorer deux
autres tendances: d'abord, de plus en
plus de pères de famille souhaitent
participer aussi activement que les mères à

l'éducation de leur progéniture —
d'ailleurs, l'égalité dans les obligations
familiales est la condition (nécessaire
mais pas suffisante) pour atteindre
l'égalité professionnelle. Ensuite, à côté
de la question de savoir comment-tra-
vailler-et-s'occuper-des-enfants, se
posera toujours plus fréquemment à l'avenir

celle de comment-travailler-et-s'oc-
cuper-des-parents-vieillissants. Les
parents du quatrième âge peuvent poser
exactement les mêmes problèmes pour
les salariés arrivant vers la fin de leur

carrière que les enfants en bas âge pour
les jeunes travailleurs. Ces tendances
impliquent les hommes autant que les
femmes, donc toute mesure visant à

assouplir la présence au travail pour
permettre aux salariés d'assumer leurs
obligations familiales devrait s'appliquer
sans distinction aux hommes comme
aux femmes.
Malheureusement, les entreprises
semblent désemparées face à la nécessité
d'organiser le travail pour que la
production suive malgré l'absence imprévue

ou prolongée de certain-e-s salarié-
e-s. Combien d'employeurs encore
aujourd'hui préfèrent ne pas engager de

jeunes femmes pour éviter des absences

pour maternité? Combien de chefs se

plaignent encore de la supposée perte de

temps administratif occasionnée par le

temps partiel? Combien de salariés,
également, râlent lorsqu'ils doivent
remplacer au pied levé un collègue
absent?

Pourtant, des expériences ne manquent
pas dans ce domaine, et sont amplement
documentées par le BIT: partage de

l'emploi, direction par objectifs, travail
polyvalent en petit groupe... Pour passer
à l'acte il ne suffit que d'un peu
d'imagination de la part des employeurs, d'un
brin de compréhension entre collaborateurs

et d'une bonne dose d'appui de la
collectivité.
En effet, si l'amélioration des conditions

de travail réalisée ces cent dernières

années a profité principalement au
salarié lui-même, à présent c'est le
travailleur dans son contexte familial qui
doit être visé. Mais pour cela, il faut que
salariés, employeurs et autorités se
concertent pour trouver des solutions qui
reposent sur la solidarité entre
employeurs et employés, entre collègues,
entre les sexes et entre les générations.

Bridget Dommen, Bellevue

Réactions

• A propos du même article de Beat
Kappeler, un lecteur s'insurge contre
«une vilaine allusion à la légendaire
fainéantise des enseignants». Et de citer la
phrase suivante: Chaque instituteur ou
institutrice qui se contente de se consacrer

deux, trois heures le matin et
l'après-midi à sa classe empêche vingt
autres parents, dont la plupart des femmes,

de travailler ou d'avoir des loisirs
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AMBIANCE FEDERALE

On ne rit plus au Paiais
(yj) En ville de Berne, où souffle volontiers le foehn, on a l'habitude de vivre
dans une atmosphère un peu lourde, sous un ciel plutôt bas, oppressant
parfois; même les éclaircies, très belles avec leurs couleurs avivées par la pluie,
font penser aux averses qui vont suivre.

A l'intérieur du Palais fédéral, le climat
est désormais encore plus pesant. Il y
sévit depuis des mois, des années
même, un régime de basse pression, qui
n'en finit pas de tomber encore. Voilà
quelques symptômes et causes de cette
ambiance de plus en plus tristounette.

Mais où sont les rieurs d'antan

Dans le (bon) temps, quand Cincera
était notoirement le seul à remplir des

fiches, on s'amusait encore à Berne, oh!
gentiment — mais quand même. Les
sessions avaient un côté plus convivial,
presque joyeux, farceur par moments;
les messieurs en séjour à Berne jouaient
volontiers aux cartes l'après-midi, et à

d'autre jeux en fin de soirée. Les plus
intellectuels organisaient quelques
méchancetés et trouvaient le temps et
l'énergie de monter des machines,
impliquant si possible les chers collègues.
C'était la grande époque où le radical
bâlois Félix Auer, présent sur tous les

coups, récoltait des signatures au bas
d'une motion pour l'horaire flexible des
séances du Parlement, prétendument
attribuée à la socialiste genevoise Amelia
Christinat, qui ne pouvait l'avoir signée
avec son bras droit dans le plâtre
(mémorable démenti de la bouillante
intéressée); où le même Auer avait amené

jusque dans la salle du Conseil national
un engin non explosé dans sa serviette

cohérents. En l'absence de Beat Kappeler,

nous pouvons affirmer qu'il a été
mal compris. C'est bien au système
qu'il en a, et non pas aux personnes
qu'il emploie.
• A propos de l'article «L'arroseur
arrosé», dans DP 999, le service Presse et
information de l'Université de
Lausanne nous signale que l'article dont
nous faisions état n'émanait pas de la
rédaction, mais était bien une lettre de
lecteurs signée par plusieurs comités et

groupes œuvrant à l'uni. ¦

(mémorable intervention du service de

déminage dans la salle des pas perdus);
où Félix Auer, toujours lui, faisait partie
d'une sorte de club dont tous les membres

se disaient derechef président, avec

pour ticket d'entrée aux réunions un lot
de trois bonnes histoires fédérales, dont
une au plus devait concerner Kurt
Furgler, alors régnant.
Tout cela est désormais terminé: M.
Auer lui-même a changé, sa drôlerie a

disparu: on l'a bien vu dans l'interminable
débat qu'il a dirigé récemment sur le

projet — aussi technique qu'incontesté
— de loi sur les télécommunications. Et
le chancelier Buser, qui porte sur son
cœur le plus joli recueil de witz
fédéraux, assure n'y avoir plus rien inscrit
depuis quatre à cinq ans, hormis quelques

jeux de mots intraduisibles de

l'infatigable Delamuraz.
Toute cette tristesse ambiante a
plusieurs raisons. Le travail d'abord. Les

parlementaires, soi-disant de milice,
s'épuisent à passer d'un dossier à l'autre
et à courir en séance, utilisant les moindres

interstices de leur agenda bernois

pour garder un semblant de contact avec
leur lieu d'activité professionnelle. Les
plus modernes font du self-service:
photocopieuses, fax et PC sont à disposition,

histoire d'augmenter le volume des

papiers, le rythme des transmissions et,
prétendument, l'efficacité du tout. Rien
de mieux pour tuer l'ambiance.

Plus de tribuns ni de parrains

Les grands animateurs des débats ont
disparu (Jean Ziegler n'a jamais mérité
ce titre). Depuis le départ d'Otto
Fischer, y a plus de tribun, mis à part les

duettistes Christoph Blocher et Helmut
Hubacher, qui se livrent de temps en

temps à de jolis combats oratoires.
Depuis celui d'Enrico Franzoni et autres
Pier-Felice Barchi. y a plus de parrain
non plus; tout juste l'élégant baron
Franco Masoni et un autre avvocato e

notario, Gianfranco Cotti, le propre cousin

du multi-ministre de la culture et de

l'environnement, de la recherche et de

l'enseignement, de la sécurité sociale et
de la santé publique. Y a plus que le
turbin, lequel fatigue et coupe tous les
élans, c'est bien connu. Plus de labeur,
moins de rieurs.
Mais il y a plus sérieux encore et qui
pèse très lourd: le doute s'est infiltré
dans le cœur des élus, des fonctionnaires

et des correspondants parlementaires,

qui vivent ensemble sous la
Coupole. Sans remonter au scandale de
Chiasso ou à la non-élection de Lilian
Uchtenhagen, il faut bien voir que
l'affaire Kopp n'est pas digérée et que les
fichiers — symbole du kafkaïsme à la
suisse — vont jeter leur ombre
jusqu'au-delà de ce qui restera des festivités

du 700e.

Les institutions sont saines, a dit encore
en mars demier Arnold Koller, le président

de cette triste année fédérale. Elles
tiendront le coup et nous aideront à en
faire autant, a répété le Conseil fédéral.
Mais si l'armée, la police, les postes, les
douanes sont elles aussi atteintes par la

gangrène, qui peut-on croire? Et que
penser de la force des institutions quand
on voit, entre le Palais fédéral et le Ber-
nerhof, siège des Finances, des jeunes
s'autodétruire à coup de shoots, sans

que personne se soucie de ces êtres en
perdition? Impressionnant spectacle
d'un suicide collectif sur le chemin du
Furgleranium, cette tour de béton en
forme de croix, où cohabitent le Délégué

aux réfugiés, le Ministère public, la

police des étrangers et quelques autres

joyeux offices avec, en annexe, le mini
service de la protection des données.
Tout cela compose un climat pesant,
une ambiance de fin de règne (mais
qu'on se rassure: le rapport complémentaire

de la CEP ne provoquera pas la
démission en bloc des 7 Sages). Reste à

vouloir que cette fin soit seulement celle
du septième siècle de la Confédération,
à la rigueur celle du deuxième millénaire

après Jésus-Christ. Et à espérer

que les institutions réagiront à l'air de ce

temps, pire que maussade, en décidant

pour elles-mêmes les changements
nécessaires. Car le système de milice ne
convient pas davantage au travail
parlementaire d'aujourd'hui qu'un cabinet
de sept ministres à la gestion d'un pays.
Les propositions Rhinow-Petitpierre ne
suffiront pas à redonner un franc sourire
à la Berne fédérale, mais elles
contribueront utilement à mettre fin au triste
climat présent. ¦
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